
Grillage avertisseur
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Séparateur
(voir note 2)

100
min.

Enrobé
bitumineux

Bordure de rue

25

Vue en élévation

Conduit Ø75
6 m lg, PVC

Remblai (matériaux de déblai ou
emprunt granulaire de type MG 112
ou remblai sans retrait) voir note 3

Conduit Ø115
6 m lg, PVC

500 min.

Canalisation Hydro-Québec
(côté client)
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Télécommunications

(côté rue)
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Notes :

1- Prendre en considération les exigences de la Loi sur la santé et sécurité du travail pour les profondeurs d'excavation supérieures à 1,2 mètre et
    les conditions de sol en place n'offrant pas la stabilité nécessaire à des parois verticales.
2- Le séparateur doit être un panneau de bois d'une épaisseur de 19 mm.
3- Si les matériaux de déblai sont réutilisables, ils doivent être privilégiés par rapport au MG 112 et au remblai sans retrait. En présence de sols
    gélifs, si les matériaux de déblai ne sont pas réutilisables, des pentes de transition entre le sol gélif et les matériaux de remblayage doivent être
    envisagées selon l'usage prévu du terrain (stationnement, entrée charretière, etc.).
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